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Conseil municipal 

Séance du 4 décembre 2024 
 

 

Délibération n° 2024-66 
 

 

Membres du Conseil municipal 

Total présents procuration(s) absent(s) 

29 23 6 0 

 

Le 4 décembre 2024 à 20 h 30 le Conseil 
municipal de Gournay-sur-Marne s’est réuni à 
l’Espace Alain-Vanzo sur convocation du  
28 novembre 2024 effectuée en application de 
l’article L 2121-10 du Code général des 
collectivités territoriales. 

Présents : M. Éric SCHLEGEL — Mme Agnès PONCELIN — M. Claude MAZARS — Mme Delphine 
SCHLEGEL — M. François CULEUX — M. François DAIRE — M. Serge ADALLA — M. Éric 
FLESSELLES — M. Pierre HAGEMAN — M. Francis DEFRANOUX — M. Éric FOURNIER — M. Alain 
HUGUET — Mme Nadège HUGUET — M. Alain GROSDET — Mme Corinne TANGUY  
Mme Manuela RAMIREZ — M. Joël SOUSA — M. Nicolas SERERO — Mme Stéphanie FUCHS  
M. Bruno AFONSO — Mme Stéphanie BARBARA VAGEON -— M. Arnaud LOPEZ — M. Marc 
FARGEAU. 
 
Procurations : Mme Francine PEDRO donne pouvoir à M. Éric FOURNIER 

Mme Amélie GUILLOU donne pouvoir à Mme Corinne TANGUY 
Mme Sylvie BELLAVOINE donne pouvoir à M. Pierre HAGEMAN 
Mme Claire HÉNIN donne pouvoir à M. Joël SOUSA 
M. Jean-Pierre NOUVELON donne pouvoir à M. Serge ADALLA 
M. François BOLLON donne pouvoir à M. Bruno AFONSO 

 
L’assemblée élit pour secrétaire de séance, Monsieur Marc FARGEAU. 
 
OBJET : CRÉATIONS DE POSTES SUPPORT DANS LE CADRE DE PROMOTIONS INTERNES AU 
SERVICE DE LA POLICE MUNICIPALE ET À LA DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
 
Sur proposition de Mme Agnès PONCELIN 
 
Les articles L. 523-1 et L. 523-5 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) imposent que le 
nombre d’agents inscrits sur la liste d’aptitude ne dépasse pas le nombre de postes ouverts au vu du 
quota réglementaire déterminé par décrets. 
 
La promotion interne est un mode dérogatoire d’accès à un nouveau cadre d’emplois (le mode normal 
d’accès étant la voie du concours), ouvert uniquement aux fonctionnaires titulaires territoriaux. 
 
Depuis le 1er janvier 2021, les avancements de grade et les promotions internes ne sont plus soumis 
pour avis de la CAP (Commission administrative paritaire).  
 
En revanche, les collectivités territoriales doivent avoir établi des lignes directrices de gestion (LDG), 
nouvel outil contribuant à la transparence de la politique des ressources humaines visant de passer 
d'une approche individuelle à une approche plus collective (GPEEC).  
 
Le 31 mars 2021, la Municipalité a décidé l’ouverture des quotas de nomination et réaffirmé que les 
décisions d’avancement devaient permettre la reconnaissance de la valeur et l’engagement 
professionnels.  
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Les LDG sont désormais le document de référence pour la gestion des ressources humaines de la 
Collectivité. 
 
Un emploi permanent est créé par une délibération de l’organe délibérant de la collectivité territoriale. 
 

 
1) Création de poste dans le cadre de la promotion interne dans la filière de la police 

municipale. 

 
Aussi, la collectivité connaît-elle une série de mutations profondes, qui ont été en grande partie 
accélérées par l’évolution des compétences et des nouveaux besoins identifiés par l’autorité 
territoriale. 
 
Pour compléter notre démarche de professionnalisation, il apparaît évident de créer dans ce nouveau 
contexte un emploi de chef de service de police municipale. 
 
Les chefs de service de police municipale exécutent dans les conditions fixées, notamment, par la loi 
du 15 avril 1999 susvisée et sous l’autorité du maire, les missions relevant de la compétence de ce 
dernier en matière de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de 
la salubrité publics.  
 
Ils assurent l’exécution des arrêtés de police du maire et constatent, par procès-verbaux dans les 
conditions prévues à l’article 21-2 du code de procédure pénal, les contraventions auxdits arrêtés ainsi 
qu’aux dispositions des codes et lois pour lesquels compétence leur est donnée. Ils assurent 
l’encadrement des membres du cadre d’emplois des agents de police municipale, dont ils coordonnent  
l’activité.  
 

2) Création de poste dans le cadre de la promotion interne dans la filière technique 

 
Les membres du cadre d'emplois des techniciens territoriaux sont chargés, sous l'autorité d'un 
supérieur hiérarchique, de la conduite des chantiers. 
 
Ils assurent l'encadrement des équipes et contrôlent les travaux confiés aux entreprises. Ils participent 
à la mise en œuvre de la comptabilité analytique et du contrôle de gestion. Ils peuvent instruire des 
affaires touchant l'urbanisme, l'aménagement, l'entretien et la conservation du domaine de la 
collectivité.  
 
Ils participent également à la mise en œuvre des actions liées à la préservation de l'environnement. Ils 
assurent le contrôle de l'entretien et du fonctionnement des ouvrages ainsi que la surveillance des 
travaux d'équipements, de réparation et d'entretien des installations mécaniques, électriques, 
électroniques ou hydrauliques. Ils peuvent aussi assurer la surveillance du domaine public.  
 
Ils peuvent également exercer des missions d'études et de projets et être associés à des travaux de 
programmation. Ils peuvent être investis de fonctions d'encadrement de personnels ou de gestion de 
service ou d'une partie de services dont l'importance, le niveau d'expertise et de responsabilité ne 
justifient pas la présence d'un ingénieur. Les membres du cadre d'emplois exercent leurs fonctions 
dans tous les domaines à caractère technique en lien avec les compétences d'une collectivité 
territoriale ou d'un établissement public en relevant. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
ENTENDU l’exposé de Mme Agnès PONCELIN, 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 2121-29 ; 
 
VU les articles L. 523-1 et L. 523-5 du Code général de la fonction publique ; 
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VU le Code général de la fonction publique notamment les articles L.313-1, L.313-4 et L.332-14 ; 
 
VU l’article L.714-13 du Code Général de la Fonction Publique, les fonctionnaires relevant des cadres 
d’emplois de la police municipale et du cadre d’emplois des gardes champêtres peuvent bénéficier d’un 
régime indemnitaire propre dont les modalités et les taux sont fixés par décret ; 
 
VU le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de 
service de police municipale ; 
 
VU le décret n°2010 - 1357 du 9 novembre 2010 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois 
des techniciens territoriaux ; 
 
VU le décret n° 2010 - 329 du 22 mars 2010 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 
cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale ; 
  
VU le décret n° 2010 - 330 du 22 mars 2010 modifié fixant l’échelonnement indiciaire applicable aux 
membres des cadres d’emplois régis par le décret n° 2010 – 329 du 22 mars 2010 portant dispositions 
statutaires communes à divers cadres d’emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction 
publique territoriale ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n° 2023-60 du 23 novembre 2023 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°2024-49 du 19 septembre 2024 ; 
 
VU l’avis du Conseil social territorial du 28 novembre 2024 ;   
 
CONSIDÉRANT que la promotion interne est une possibilité d'évolution de carrière qui matérialise un 
mode dérogatoire d’accès à un cadre d’emplois supérieur. 

 
CONSIDÉRANT le développement des missions et des activités du service public communal, et afin 
de permettre l’évolution de carrière de nos agents, il est proposé de créer deux nouveaux emplois 
« grade ». 

 
DÉLIBÈRE 

 

Article 1 : DÉCIDE de créer les emplois « grades » permanents suivants : 
 

 1 poste permanent à temps complet de chef de service de police municipale, cadre d’emploi 
des chefs de service de police municipale, catégorie B 
 

 1 poste permanent à temps complet de technicien territorial, cadre d’emploi des techniciens 
territoriaux, catégorie B 
 

ARTICLE 2 : DIT que La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au 
budget de l’exercice concerné et futurs. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal a adopté à la majorité. 

 

SUFFRAGES EXPRIMÉS 29 

POUR 23 

CONTRE 0 

ABSTENTIONS 6 - M. Nicolas SERERO, Mme Stéphanie 
FUCHS, M. Bruno AFONSO, Mme Stéphanie 
BARBARA VAGEON, M. Arnaud LOPEZ,  
M. Marc FARGEAU 

 
Fait et délibéré en séance les jours mois et an susdits et ont les membres présents signé après lecture. 

 

 
 
 
 

Le Maire, 
Éric SCHLEGEL. 
 

 
Certifiée exécutoire compte tenu 
de la publication le : 06-12-2024 #signature1# 
 

Le Maire, 
Éric SCHLEGEL. 
 
 
#          #signature2# 
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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de Montreuil dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification ou publication et de sa transmission au contrôle de légalit 
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